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COMITE D'EXPERTS SUR LES.QUESTIONS DE PASSEPORTS ET DE 

FORMALITES DE FRONTIERES 

SIXIEME SEANCE PLENIERE 

tenue au Palais des Nations, Geneve, le Mardi 17 avr.il 1947 
a 10 heures 30. 

PRESIDENTi Mr. C.D. CAREW-ROBINSON (Royaume-Uni) 

I Point l.A.2(d) de l'ordre du jour (suite de la discussion). 

Le PRESIDENT, en ouvrant la seance, annonce que le Rep!'e-

sentant de la Pologne, apres avoi!'. consulte son Gouvernement, a 

demande la permission'de faire une courte declaration. 

M. PRZEZWANSKI (Pologne) desire assurer le Comite que son 

Gouvernement approuve chaleurausement tous les efforts qui pour-

raient ~tre accomplis en vue de faciliter les voyages et exprime 

l'espoir que le Comite atteindra les objectifs qu 1 11 s'est fi:xes. 

Il a toutefois ete surpris de voir sa motion d 1ajournement de la 

discussiG>n repoussee au cours de la seance precedente. Cette 

motion s 1 appuyait sur le paragraphe 53 du Reglement interieur. 

Se referant a la motion propos~e par le Representant du Royaume

Uni, sur l'amendement a apporter a la proposition des Etats-Unis 1 . 
M. Przezwan.ski declare que son Gouvernement desire reserver 

formellement sa position sur ce point. Il estime, en effet, que 

la question de la decentralisation de 1a delivrance des passeports 

:t>eleve uniquement du domaine de la politique interieure et est 

du ressort exclusif du pays qui delivre les passeports. 

Le PRESIDENT declare qu'il n 1a pas ete envisage que les 

pays tnstallent a l'etranger des services Charges de la deli

vrance·des pa.sseports. Il a seulement ete suggere qu'a 
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l'interieu.r d'm'l. pays donne les requ.erants puissant avoir le 

choix entre plusieurs bureaux. 

M. PRZEZWA~·.~SKI ( Pologne) sign.ale au Comi te que les Consuls 

polonais a 1 1 er.ranger so~t autorises a delivrer des visas sans en 

referer a leur Gouvornement. Avant la guerre, il y avait en 

Pologne de nombreux services charges de delivrer les passeports, 

et 1 'on esper•c (l'..Ue cet eta t de choses pourra &tre retabli. Il 

estime que le Comite ne devrait formuler que des recommandations 

pru.dentes et ne devrai t pas empieter sul' le domalne de la poli-

tique j_ntex•ieure. 

2. Point I.".·~ .... l ·de 1 1 Ordre du J·our - Obli3a tion de posseder un visa. 

Le PRESIDEliJT se repOl'"'te a la proposition cont0nue dans le 

document E/Conf./Pass/PC/4 tendant a abolir toutcs les obligations 

de posseder un vlsa ainsi quta la p~oposition des Etats-Unis ten-

dant a etablir• une e.istinction entre les pays qui ont adopte un 

systeme de contint;entement a l!immigration et les pays qui ne 

1' ont pas adopte; et en!"' in, a la suggestion du Royaume-Uni ten-

dant a supprime:c· J.es visas dans toute la mesu:=-e du possible 

par voj.e d Taocord::1 bJl.ate:>au.x conclus ent!'e les E"tats. Il demande 

si u.n delegue G.eeire appuyer la pl'oposition selon laqu.elle le 

de posseder un. visa. IJ. demaLde ee:;alement aux delegues de bien 

vouloir decJ .. arer ei, du polnt de vue de leurs gou.vernemonts 

respectifs ;· tout Visa appOSe SUJ.' le ~:;C~seport d tun etranger 

rep:"'esente a lui seul 1 1 autOl"'isatior.:. accord.ee e. cet etr·a.ngel'"' de 

penetrer dans le pa.ys en questlon, ou si 3.U contPaire ce visa 

ne const'i tue qu 1 une indication Pl'eLtminai~C'e emanan.t du Consul 

voyageur se mettc en route. 
. 

M. WILKINSON (Eta.';:; s-Unj_s d. t ).mer iq'JG ) C:.ec la:re qus .J. r <1 r·;:;c 0m-

\ 
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en vue de 1 1abolition de 1 1obligation de posseder un visa, ne 

tiennent pas compte des problemas qui se po.sent aux. pays qui ont 

ete forces d 1 imposer des restrictions a l'immigration. Ces pays 

sent contraints de considerer les personnes qui demandant des visas 

comma des immigrants virtuels jusqu'a ce .que la preuve du contraire 

ait ete etablie. Le Gouvernement des Etats-Unis a recours aux visas 

en vue de determiner a l'avance le caractere du visiteur eventual. 

Au cas ou le voyageur ne peut @tre admis, cette mesure lui epargne 

de nombreux ennuis et des depenses inutiles de m@me qu 1aux Compa

gnies de Transport. Un visa aelivre par un Consul ne garantit pas 

l'entree dans le pays. Il se peut que les services d'immi'gration 

des Etats-Unis examinant une personne au port d'arrivee et lui 

refusent l'acces dans le pays. 

M. PERIER (France) fait re~rquer que, salon la loi franQaise, 

tout visa delivre constitue une garantie d'admission en France. Le 

fonctionnaire delivrant le visa devrait @tre en mesure de declarer 

si un visiteur'eventuel est ou non persona grata. Il estime que 

tous les pays devraient s'efforcer de realiser les conditions 

ideales ou un visa const.Jlaire constitue une garantie d 1admission. 

M. JEFFES (Royaume~Uni) declare que, salon une loi britan

nique, un vlsa accorde par un fonctionnaire dti service des passe

ports ou un fonctionnaire consulaire ne garantit pas l'entree dans 

le Royaume-Uni : la decision definitive appartient aux autorites 

d'immigration au port d'arrivee. Le fonctionnaire· competent du 

service d 1 immigration ne refusera pas d'avaliser un visa, sauf 

s' il exis.te une raison important a pour. _le fair a. La Royaume-Uni 

. n' a pas adopte de systeme de contingentement a 1' immigration; 

mais, a la suite de la guerra, un noinbre beaucoup plus conside

raple de personnes ont desire ~tre autorisees.a. penetrer dans le 

Royaume-Uni, etbien qu'il ne s'agisse pas de criminals ou .d'inde

sirables cas parsonnes peuvent davenir indigentes et tombe.r ain~i 

ala charge du denier public. De l'avis de ~a delegation du 

Royaume-Uni, il ne saurait @tre etabli une distinction nette entre 

les pays qui appliquent un sys~eme de contingentement a l'immi
gration et ceux qui n 1en a.ppliquent pa.s. 
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M. BOER (Pa.ys.:.Bas) a.ppuie vigoureusement los observations 

du representant du Roya.ume-Uni. Lea Pa.ys-Ba.s n'ont pas de loi 

sur l'immigration, mais 11s ont ete forces de limiter oolle-o1 

en raison de la. arise du logement, du manque do nourriture, 

etc •••• , causes par la guorro. Il ntapprouve pas la proposition 

des Etats-U.nis tenda.nt a eta.blir uno distinction entre lea 

pays qui oat s.4Q:pte un systeme de contingent d t 1lmaigrat1oa 
- ·:\ 

et ceux qui nten ont pas adopte. 

M. KIRKWOOD (Canada) declare que le Canada. fait partie 

do ce tres petit nombre de pays qui n•exigent pas de visas 

d'entree pour l'admission des strangers ot no deiivrent pas 

non plus de visas de transit. Dans lea cas ou certains pays, 

que traversent los porsonnos so ronda.nt au Canada, exigent du 

voyageur qu'il ~oit en po,ssession d'un visa d'ontreo canadien, 

les autorites canadiennes accordant co visa., mais uniquoment 

pour Stre agreables au pays traverse·. Le Canada exige cepcn

dant de tous los voyageurs -i'ml11igrants et voyageurs ordinaires

qu'ils soient· en possession d 1un :permis d'immigration qufils 

·peuvent obten1r gra.tu1ternent dans divorses villas d'Europo 

apres avo1r ete examines par las fonctionnairos des services 

ca.nadiens d t ilmn1gra t.ion ot a) hygiene. 

M. CONTEMPRE (Belgique) estimc qu'a.ucune distinction ne 

devrait 8tre etablie entre los pa.;rs qui ilnposent des :t' estr1c

t1ons quantitatives a 1'1mmigration et oeux qui n•en impos~nt 

pas. A son avis, les restrictions a 1'1mm1gration sont un pro

blema tout a fait·differont de celui de l•octroi des visas •. 

81 un voyageur desire s'insta~le~ d'une· fa.qoh por.oanente dans 

un pays donne, c'ost·a.ux autorites locales quo la question doit 

6tre soumise et co no sont pas los ~utorit~s qui octroiont le 
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visa qui doivent la resoudre. Son Gouvernement est on faveur 

de· le supp:t"'uOt!ion. c10;.; visns pour los touristes et les voyageurs 

ordina.ires. 

M. POSPISIL (Tchecoslovaquie) considere qu 1il no convient 

pas d'etablir de dist-tnction en co qui concerno l'exigence des 

visas entre los pays qui imposent des restrictions qua.ntitatives 

A l'immigration ~t em·~ qui n 1en imposent pas. 

M. PERIEK (Franco' approuvo les observations du repre-

sentant do la Belgique. ~ependant la France doit appliquer 

certaines restrictions e.r~ ce qui concerne le nombre des personnes 

autorisees a y penetrer pour y occuper un emploi. Il se declare 

partisan de tous los accords bilateraux ou multilateraux qui 

seraient de nature a entra!ner la suppression des visas pour las 

voyageurs ordina~res et les touristes. 

Le PRESIDENT demande au representant des Etats-Unis s'il 

desire insistor sur la distinction etablie au paragraphe B.l, 

page 2, du document E/Conf./Pass/PC.7. 

M. WILKINSON (Etats-Unis) a l'impression que l'attitude 

adoptee par les Etats-Unis n' es.t peut-etro pas oxactement com-

prise par los delogues presonts.Aussit8t apres la premiere guerre 

mondi~lo, lorcquo lcs visas etaiont accordes sans restriction, 

les immigrants ont afflue aux Etats-Unis a raison de plus d'un 

million ohaque annce. Aussi la ioi americaine de 1924 a-t-elle 

fix~ dos contingents d 1immigrat:to!" ""lour cho.que pays d'origine, 

limites a un chiffro determine. Le gouvernement des Etats-Unis 

estimo que pour assuror 1 1applicat1on de cette legislation res

trictive, 11 doit maintenir l'oxigence du visa pour les strangers 

se rendant aux Etats~Unis ot los pcrsonnos on transit. Il n'est 
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pas possible d'applique~ las lois sur l'immig~ation si los 

obligations ~elatives aux visas ne sont pas executees, ctost

a..~dire si 1 'on ne peut assu~er un contr8lo permanent des 

personnes au port a•entree ou ellea debarquent. 

En ce qui concorna les pays d'Europe, la. Belgique, la 

France, l'Its.lie ainsi que dlautres pays, tout en n'ay&nt pas 

do lois sur l'immigration, appliquent toutefois des reglements, 

des accords bilateraux et des mesures administ~atives qui 

restreignent an realitG l'immigration. Il est tree difficile 

pour lea Etatso..Unis, en raison de leur situation geogra.phique, 

• 

• 

d 'accepter un accord qui supprimera.it l 'exigenc·e du visa. d 'antra~ 

Lo delogue du Royaume-Uni a. declare qu'un visa. delivr~ 

par un agent consulairo brita.nnique a l'etra.ngar constitua 

pratiquement-una gara.ntia d'a.dmission, a cet 6ga.rd, les Eta.ts-Un:l 

adoptant uno attitude identique. Las visas sont delivres avec 

circonspection; at a moins que le requera.nt ne fa.sse l'objet, 

une fois le visa a.ccorde, d'un rapport defavorable, ou que, de 

non-immigrant 11 ne decin.e le devenir immigrant, 11 pout avoir 

la certitude d'8tre admis sans difficulta. 

Le PRESIDENT declare qua la proposition du del~gue des 

Etats-Un1s tend A etablir un~ dis.t1nct1on fonda.mentale, en 

ma~iAre de visas, entre les pays qui appliquent des restric

tions qua.ntitatives A l'immigration et ceux qui nten imposent 

pas. D'apres le~ declarations des e.utres delegations, il semble, 

d'une maniera generale, que celles-ci repoussant une talle 

distinction. 
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M. KRIEGLER (Union Sud-Africaine) declare qu'en ce 

domaine la situation de l'Union Sud-Africaine est sensible-

ment la m@me que celle des Etats-Unis et du Canada. L 1union 

Sud-Africaine est un pays neuf tenu d 1appliquer des restric-

tions a l'immigration; au nom de son Gouvernement, il so 

prononce en faveur de la these du delegue des Etats-Unis 

solon laquelle il. existe une difference tres. marquee entre les 

pays d'immigration et les autres pays. Lo visa rend de grands 

services pour le contr6le de 1 1 irnmigration; aussi l'Union 

Sud-Africaine en maintient-elle l'obligation. Toutefois, 

1 1Union Sud-Africaine se rangerait a l'avis general si 1 1en

semble des del6guos se pronongaient pour la suppression du 

visa. 

M. PETERS (Australia) desire intervonir, en tant que 

representant d'un pays d 11mmigration, a la suite de la 

declaration du delegu6 de. 1 1Union Sud-Africaine et de 

la nette distinction qu'olle etablit entre les pays d'immi-

gration et les autres pays. La proposition du delegue de 

1 1Afrique du Sud entond-elle distinguer les pays qui 

fixont des contingents d'immigration de ceux qui n'en appli-

quent pas ? L'Australie, bien· _que se rangeant dans cette 

derniere categoric, doit adopter uno politique prudonte, 

etant donne los limites de sa capacito d'absorption. Il 

ne saurait appuyer la proposition ~i colle-ci vise unique-

ment les pays appliquant un systeme de contingontement a 

1 1immigration; par contro, il l'appuiora si elle implique 

une distinction entre les pays d'immigration et les autres 

pays. 
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M. PERTER (France) comprend ltattitude du delegue des 

Etats-Unis, que justifie la situation geograph:tque de son 

pays. Il desirerait toutefois connattre ltobjet de la re

serve formulae par le delegue des Etats-Unis ? 

Le PRESIDENT interprete la proposition du delegue des 

Etats-Unis comma tendant a distinguer entre. les pays qui 

fixent des COntingents d'immigration &t CS\,lX qui nten eta• 

blissent pas; salon lui cette proposition n'a pas una por

tae plus etendue et ne vise pas a faire une distinction 

entre les pays d'immig!'ation et lea autres pays~ ~ delegue 

de l1Australie a souleve un point precis; 

M. WI.UUNSOn (Etats-Unis) explique qu ton J~.tab11t una 

distinction entre les pays qui appliquent un syateme de 

contingentement a 1 'immigration et ceux qui n' en app,liquent 

pas, en vue essentiallement de pa!·~anir a un accord destine 

a faciliter les voyages et a simplifier los formalites dfob

tention de visas pour lea voyageurs ordinaires ainsi que l'a 

mentionne le representant de la France& La delegation des 

Etats-Unis desire que l'on pose un principe s'il y a lieu 

d'etablir une distinction entre les facilitea que peuvent 

offr1r certains pays qui n'appliquent auciune restriction 

quantitative a l'immigration et celles que peuvent offrir 

lea pays qui appliquent un systeme de cant:", ngentement. 

• 
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M. PRZEZWANS~I (Pologne) se declare oppose a la 

proposition des Etats-Unis. A son avis, cette distinc-

tion n'a rien a voir avec la simplification des visas. 

Il se pout qu'un pays qui jusqu'ici n'appliquait pas 

de restriction quantitative a l'immigration adopte par 

la suite des mesures de cet ordre. 

Le PRESIDENT met aux voix la question de savoir 

s 1il y a .lieu d'etablir une distinction entre les pays 

qui appliquent un systeme de CO~ltingentement a llimmi-

gration et ceux qui ne le font pas. Cette distinction 

est rejetee. 

~st deci~ qutaucune distinction ne doit ~tre 

etablie entre les pay.s qui appliquent un systeme. de con

tingentement a l'i!'llmigration et ceux qui ne le font pas. 

3• ~~INTIEN OU ABOLITION DES VISAS DE SORTIE 

Le PRESIDENT demande au representant des Etats-Unis 

de commenter· la proposition relative a llabolition gene-

rale des visas de sortie qu'a presentee sa delegation. 

M. TAIT (Etats-Unis) declare que son gouvernement 

estime que la delivrance de ces visas entratne une perte 

de temps et que ceux-ci devraient ~tre abolis, Ils ne 

constituent aux Etats-Unis· qu tune me sure de temps de 

guerre. 

M. VII,IrA MICBEI, (Mexiqu'3) appuiA la proposition du 

representant des Etats-Unis. On ne delivre pas au Mexique 

de visas de sortie. 
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M. BOER (Pays-Bas) souleve la question de savoir si, 

en matiere d'octroi de visa de sortie, 11 conviendrait d'e

tablir una distinction entre etrangers et ressortissants 

du pays. 

M. PERIER (France) declare que son Gouvernement a 

aboli les visas de sortie pour ses propres ressortisaants. 

Le visa de sortie est une mesure de temps de guerre 1 son gou~ 

vernement est dispose a le supprimer completement, mais ex-

clusivement a titre de reciprocite. Il demands au represen• 

tant des Etats-Unis si le "sailing permit" exige au depart 

de lTAmerique a ete supprime. 

M. TAIT (Etats-Unis) repond que c'est la una mesure 

adoptee en temps de guerra et qui est maintenant en voie d 1a-

bolition. 

M. CAGLIY:ANGIL (Turquie) fait conna!tJ:te que, dans son 

pays, le visa de sortie, confarmement aux lois en vigueur ao-

tuellement; est o'bligatoire tant pour lee nationau:x que pour 

les etrangers. Il pense qu'on po~rrait le supprimer pour lea 

~trangel'S mais il (MSil'e formula!' -una reserve a 1 1 egard des 

~; ressortissants du pays a qui il peu~ arriver de n t a voir pas 

rempli leurs obligations militai!'es ou d'avoir contracte des 

· dettes envers le gouve~nement. Le PRESIDENT propose que le Comi

te C d opto uno ~6eoiuti~ ~&CClllll!3ndont. l 1 Qboli tion d&S Vi.S~S (1_e 

s?_rtie. pour les voyageurs autres que les retJsortieaenta du I>aJ1t 

en cause . ., Cette proposition est cppuyee par lea repr~sentants.·des 

Pn:;r,~-H.a s et de la Turquie. 
M. JEF~~S (Royaume-Uni) suggere de modifier legerement 

la proposition d 11nclure, autant que possible, las nationaux, 

tout en re0ervant aux pays qui le desireraient la possibilite 

· de fa ire une exception. 

M. SODERBLOM (Suede) se rallie a la proposition du rcpre-

sentant du Royaume-Uni; la Suede, en effet, n'a jamais connu le 

regime des visas de sortie. On pourrait laisser a chaque pays tout 
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I1e PRESIDENT presente alors la proposition au Comi te 

sous sa. nouvelle forme : le visa d'e sortie devrait ~tre aboli, 

sauf dans le cas ou un gouvernement jugera'it bon de prendre 

des me.sur~s exceptionnelles a 1 regard de s·es propres ressor

tias.aj,1,ts.,. Conformement· au reglement , la seconde .proposition 

etant de portee plus vaste, c 'est celle-ci· qu' il mettra tout 

d 'abord aux voix •.. 

M. T:AIT (Etats-Unis d 'Amerique) attire l 'attention du 

President sur le fait que c·t est la premiere resolution, rela

·tive a·la supJ>ress'ioil totale des visas de scrtie, qui ala 

plus vaste portee. 

Le PRESIDENT declare qu'il croyait que cette proposition 

n 1avait pas et6 appuyee. 

Iv~. SODERBLOM (Suede) fait connattre qu 1il est pr~t a 

l'aPpuyer. 

Le PRESIDENT met aux voix la proposition qui est adoptee 

par 15 voix pour et deux voix centre. 

pecision ;Le Comite decid,e que les visas de sortie doi

vent ~tre completement supprimes. 
' . 

M. WU (Chine) parlant au no~ de son gouvernement, desire 

fa ire un _e reserve concernant la resolution qui vient d '~tre 

adoptee. Avant la guerre, le _visa de sortie, ~,'existait pas en 

Chine. Il a ete adopte comme mesure de temps de gu~rre. Il 

restera en vigueur pour le moment et, pense-t-il, pendant 

quelque temps encore. 
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M. <PRZEZWANBKI {Pol.ogne) exprime le des1r de faiz-e ul

tl§.rie~•nt une · declaration sur eette question. 

4'. 

·a 1tRESIDElfr propose· de oontinue:r la discussion de la 

'ctuei1'tttm'des ,d.H:ri· dtent,..~e, et d•ajourner la discussion sur 

'1e:$ Voisas de t~nsi t. 

Le Comite est saisi de deux propositions. L'une ~nant 

de 1& D'legation des Etatt:a~Unis. demande que lee pays ntappli• 

.~.,q~t. pas de systiue d\!t f.tontingen.te:rnent 8. ll.iJQl1gi'et1on, sup

'·P•iment le visa d 1entree ... (E/OONP/PA8$/PQ/.7 Point B~l{o)). 

La Conference a dejA rejete la sugge•t1on aelon laquel

l~ i1 Y.~urait lieu d 1etab1ir une distinction en matiere de vise 
J{ 

sa, entre les pays qui fixent un contingentement a l'immi~-. 
tion et eeux qui ne le font pas. 

Le delegue des Etats-Unis considere-t-i1 que oette deci~ 

sion const1tue une reponse a sa proposition? 
;. . .: ~ ;~: 

I 

M. TAIT {Etats-Unis dtAmerique) tait oonnattre qu 1il de-..·:.. 

sire amender comrne suit 1a recollml8ndation en question :fiLes vi-
'/ 

,. ~~ 

sas d'entree et de transit devraient 3tre suppl'fmes par toua 
•: 

les pays 9u1 peuvent 1e taire, sans qu 11l soit porte atteinte 

aUx. lois d'itmnigration. 

LE PRESIDENT declare que la proposition faite par le De-
legue des Etats-Unis correspondrait peut-&tre plus exactement 

l d'autres propositions qui seront discutees par la sui~ La 

proposition ayant la portae la plus vaste a cet egard figure 

au document E/CONF/PASS/PC.9 Point 5, et demande que le visa 
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doit 3t~e supp~ime dans la plus la~ge mesu~e possible au 

moyen .d'acco~ds bilate~aux entre les Etats. 

LE PRESIDENT demande aux delegues de borner leurs remar-

ques au visa d'entree exclusivement 1 et de remettre a plus 

tard la discussion du visa de transit. 

M. JEFFES{Royaume-Un1) declare que la pol1tique du Gou-

vernement britann1que depuis la guerre nta pas cease de tendre 

a la supp~essio.n graduelle du visa. Il a ete reconnu que des 

mesures de cet ordre deva1ent Stre prises graduellement. 

Depuis le debut de 19471 Le Gouvernement b~1tannique a 

reuss1 a conclure des accords bilateraux avec sept pays voi

sins pour la suppression des visas a tit~e de reciprocite. Le 

premier accord a ete conclu avec la France 1 en juin; des ac-

cords ont ete conclus avec la Belg1que 1 le Luxembourg~ la Nor

vege, le Danemark1 la Suede et les Pays-Bas. Il est interessant 

de noter que l'accord avec les Pays-Bas n'est entre en v1gueur 

que le jour apres l'ouverture de la presente Conference a Ge

neve. Il dEJllSn.de instamment aux delegues presents d'accepter 

la formul.e de sa delegation v1sant a la suppression aussi ge

nerale que possible du visa, aux termes d'accords b1lateraux 

entre Etats; 

La seance est levee _!..,12 heures 45. 




